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Procédure de mariage -----

Par VILLIERS77580, le 10/02/2013 à 19:01

Bonjour,

Nous vivons avec mon ami depuis 16 ans ensemble. la seule motivation pour le mariage
serait de proteger nos biens ainsi que nos enfants.

La question que nous nous posons est celle ci :

Y a t il possibilité de se marier en passant par un notaire ? Ou autre que devant le maire
La motivation du mariage est seulement administrative.

Merci de votre réponse 

Gaelle et Christophe

Par youris, le 10/02/2013 à 23:56

bjr,
en france seul un officier d'état civil généralement le maire ou un adjoint, a le pouvoir de
marier 2 personnes.
cdt
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